
Ligne de lots 
 
Une connaissance suffisante de votre boisé est une condition essentielle pour en 
améliorer la rentabilité. Que faut-il savoir ? D'abord, connaître les limites de votre boisé. Il 
vous sera utile d’avoir des lignes de lots clairement établies. Recherche des bornes 
existantes, cartes cadastrales, discussion avec vos voisins et arpentage sont des 
démarches utiles, sinon nécessaires. Les photos aériennes peuvent être une aide 
précieuse. Vous obtenez automatiquement une photo aérienne de votre lot avec votre 
plan d’aménagement forestier (PAF). Lors de la démarcation des lignes de votre lot boisé, 
il est préférable d’avoir des ententes avec vos voisins. En cas de mésentente, consultez 
un arpenteur, il pourra délimiter avec exactitude votre lot boisé.  
  
 

http://www.apbb.qc.ca/fr/bois-beauce-foret/amenagement-forestier/plan-d-amenagement/

